
 OBLIGATIONS 

 SECOURS 

 RISQUES 

Lunette de 
protection 
obligatoire 

Interdit aux 
personnes  

non-autorisées  

Bijoux interdit Cheveux  
non-attachés 

interdit 

Défibrillateur Trousse de 
secours 

Infirmier(re) Arrêt        
d’urgence 

Gant       
obligatoire 

Ne pas retirer 
la protection 

 INTERDICTIONS 

Fiche de poste : 

Perceuse à colonne 

Du lundi au vendredi 

9h-12h & 13h30-17h 

RDC bat. A Couloir bat. E Sur la machine Hall bat. B 

Coupure Projection 

Capot     
protection 
obligatoire 

Entrainement / 
happement 

Téléphone : 02 03 04 05 06 



Nom / Prénom Date Signature 

Platon 03/10/2023  

Socrate 01/10/2023  

Aristote 25/09/2023  

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

En signant l’émargement : 

• Le chef de service s’engage à fournir les moyens de protection nécessaire au respect de cette fiche de poste, et 

s’assurer du respect stricte de cette dernière. 

• L’utilisateur s’engage à respecter ces consignes, et à les faire respecter aux élèves sous sa responsabilité. 

Le respect de cette fiche de poste est obligatoire pour tout utilisateur, qu’il ai signé ou non la fiche de poste. 


